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PRODUITS PHYTOSANITAIRES
Risques et précautions liés à leur utilisation

En arboriculture, l’utilisation des produits phytosanitaires est indispensable. Pour les producteurs, les enjeux
de l’application sont complexes et nécessitent la maîtrise de toute la démarche, du choix du produit à son ap-
plication, en tenant compte des risques potentiels pour la santé humaine et l’environnement. L’origine des
pollutions liées aux produits phytosanitaires a fait l’objet d’une enquête réalisée par le CORPEN (Comité
d’orientation pour la réduction de la pollution des eaux par les nitrates) et l’agence de l’eau de Seine-Nor-
mandie sur près de 10 ans, révélant que plus de 70% des contaminations proviennent de manipulations
avant (60,7%) et après le traitement (16,6%) et que seulement 6% des contaminations accidentelles diffuses
surviennent durant les traitements. Quatre types d’effluents sont à l’origine de ces pollutions: les re-
tours de bouillie non utilisée, les fonds de cuve, l’eau de rinçage des circuits de pulvérisation et des
cuves, ainsi que l’eau de nettoyage des parties extérieures. Ces pollutions accidentelles ponctuelles ou
chroniques sont intolérables et doivent à long terme être totalement évitées.

Choix des produits
Seuls les produits officiellement homologués peuvent être appli-
qués. Les Offices fédéraux de l’agriculture (OFAG), de la santé pu-
blique (OFSP), de l’environnement (OFEFP) et le Secrétariat d’Etat
à l’économie (SECO) octroient les autorisations par l’attribution d’un
numéro de contrôle W... et BAG... figurant sur les emballages. La liste
de tous les produits autorisés (indications, dosages, etc.), la liste
des produits importables et la liste des délais d’écoulements des
stocks et d’utilisation est consultable à l’adresse www.blw.admin.ch
> Thèmes > Moyens de production > Produits phytosanitaires > Index
des produits phytosanitaires.
Les produits de protection des plantes (et les autres produits chi-
miques) actuellement dans le commerce doivent être identifiés avec
les symboles de danger européens (voir ci-dessus) et accompagnés
d’indications de dangers (Phrases-R) et de sécurité (Phrases-S; voir
http://www.cheminfo.ch/index_fr.php). Des prescriptions pour l’usage
et l’élimination sont établies et la responsabilité de l’usager est pri-
mordiale. Les produits mis sur le marché avant 2009 sont encore en
partie étiquetés selon les anciennes prescriptions. Ces produits ne
doivent plus être utilisés après 2010.

* Produits chimiques cancérigènes, mutagènes et tératogènes des catégories 1 et 2
(prouvé chez l’homme, resp. indices suffisants) sont également identifiés par un T.

** Produits chimiques cancérigènes, mutagènes et tératogènes de la catégorie 3 (cause de
préoccupation; informations insuffisantes) sont également caractérisés par un Xn.

*** Cette catégorie comprend également les produits provoquant une sensibilisation
(allergie).

Très toxiques
Produits chimiques qui,
même utilisés en très

petite quantité, peuvent
avoir des effets extrê-
mement graves sur la
santé ou être mortels.
Exemples: arsenic,
acide cyanhydrique

T+ T Xn

Toxiques*
Produits chimiques qui,
utilisés en petite quan-
tité, peuvent avoir des
effets graves sur la

santé ou être mortels.

Exemples: gaz
d’ammoniac, benzène

Nocifs**
Produits chimiques
pouvant avoir des

effets dangereux sur la
santé ou être mortels

à des doses plus
élevées.

Exemple: iode

Caustiques
Produits chimiques

pouvant entraîner des
lésions très graves de
la peau, des yeux et

des muqueuses

Exemple:
soude caustique

C Xi N

Dangereux
pour l’environ-

nement
Produits chimiques
qui représentent
un danger pour
l’environnement.

Préparation de la bouillie et permis pour l’application
des produits phytosanitaires
Toute personne appliquant des produits phytosanitaires doit être titulaire d’un permis. Le spectre d’action des produits, la
concentration (%), respectivement la quantité de produit (l ou kg/ha), le moment de l’intervention et les délais d’attente doivent
être respectés. Lors de la préparation de la bouillie, porter une combinaison de protection. La quantité de bouillie doit être
adaptée à la surface à traiter et ne peut pas être préparée à l’avance ou pour plusieurs jours. L’aire de préparation (local fermé
ou abri extérieur) doit permettre de peser ou de mesurer la dose du produit pour l’incorporer dans la cuve du pulvérisateur du-
rant le remplissage. Un aménagement pour le stockage des emballages vides devrait être disponible à proximité. Pour les for-
mulations liquides, rincer deux ou trois fois les bidons en plastique et verser le liquide de rinçage dans la cuve du pulvérisateur.

Protection des eaux
L’application de la bouillie ne peut être réalisée qu’avec un pulvérisa-
teur parfaitement réglé et adapté à la culture. Le matériel de pulvéri-
sation doit être régulièrement entretenu et contrôlé par l’utilisateur.
La méthode «Caliset» décrite dans ce guide permet de réaliser un
contrôle simple des principaux paramètres afin d’optimaliser l’appli-
cation. Le tracteur devrait être équipé d’une cabine. Tout autre type
d’application exposant l’utilisateur nécessite le port d’une combinai-
son de protection intégrale, un masque, des lunettes et des bottes.
Les produits phytosanitaires sont interdits dans les zones de captage
de la nappe phréatique et des sources (zones S I), dans et à proxi-
mité de tourbières, d’eaux de surface (ruisseau, rivière, étang, lac),
dans les haies et les bosquets en bordure des champs. A proximité
des eaux de surface, une distance de sécurité minimale de 3 m doit
être respectée. Selon l’Ordonnance sur les paiements directs, les
parcelles PER (parcelles plantées après le 1.1.2008), cette distance
minimale est de 6 m. En fonction de leur toxicité, certains produits
sont homologués avec la remarque «distance de sécurité minimum
d’au moins 10 m des eaux de surface» ou «pas à proximité d’eaux
de surface». Des mesures peuvent être prises permettant de réduire
ces distances de sécurité à 6 m, comme l’utilisation de buses anti-
dérives ou la séparation du verger par une haie de la hauteur de la
culture. Les filets anti-grêle recouvrant les parcelles empêchent com-
plètement la dérive hors de la parcelle, à condition de retomber le
long des lignes en bord de parcelle. Pour réduire la distance de
sécurité de 20 à 6 m, une de ces mesures doit être prise, pour une
réduction de 50 à 6 m, les deux mesures doivent être remplies. Les
eaux stagnantes d’un étang sont plus sensibles aux pollutions dif-
fuses que celles d’un cours d’eau ou d’un lac.

Stockage

� Les produits phytosanitaires doivent être stockés dans leur
emballage d’origine.

� Ils doivent être dans un local ou une armoire fermée à clef,
inaccessible aux enfants et aux animaux.

� Les emballages doivent être fermés, à l’abri de l’humidité et
du gel, sur des rayonnages.

� Les produits doivent être rangés par catégorie (fongicides,
insecticides, herbicides). Les liquides doivent être stockés
dans un bac de rétention.

� Il est conseillé de tenir une liste et un inventaire du stock.
� Un inventaire des stocks, des achats et de l’utilisation des
produits phytosanitaires est tenu.

Protection de l’utilisateur
La manutention des produits phytosanitaires génère des risques de
contamination (pesage, préparation de la bouillie, application, net-
toyage). Afin de limiter au minimum les effets indésirables occa-
sionnels ou chroniques sur sa santé, il convient de se protéger de
façon adéquate. Le port d’une combinaison de protection, de bottes,
de lunettes et de gants étanches est vivement recommandé. Des
produits particulièrement toxiques requièrent une protection du
visage ou le port d’un masque équipé de filtres. Le Service de
prévention des accidents dans l’agriculture (SPAA), Grange-Verney,
1510 Moudon (021 995 34 28, www.bul.ch) dispose d’informations
et vend du matériel de protection. Durant le travail avec des
produits phytosanitaires, il est recommandé de ne pas manger, ni
fumer ou consommer des boissons alcooliques. Les vêtements ou
la combinaison doivent être enlevés après l’application et lavés, les
mains et le visage soigneusement rincés avec de l’eau et du savon
et il est souvent préférable de se doucher.

Risques particuliers
L’utilisation de produits concentrés demande une attention
particulière: le risque de contamination de la peau par contact
et des voies respiratoires par inhalation est important. Le port
d’un masque de protection permet d’éviter ces problèmes.

� Centre suisse d’information toxicologique Zurich:
tél. 145 ou 0442515151, e-mail: info@toxi.ch

Irritants***
Produits chimiques
provoquant un éry-

thème ou une inflam-
mation en cas de con-
tact avec la peau, les

yeux et les muqueuses
Exemples: carbonate

de sodium, eau de javel
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Sur le thème «agriculture et environnement», six
feuillets ont été produits par le Service d’information
agrar de la Société suisse des industries chimiques
(SSIC), case postale 328, 8035 Zurich (044 368 17 11).
Ces documents didactiques indiquent les règles de base
à respecter lors de l’utilisation des produits phytosa-
nitaires (élimination, entreposage, protection des eaux,
applications et machines, protection de l’utilisateur,
gestion des sols).

Mise en danger des abeilles
En arboriculture, la protection des abeilles est une priorité pour
assurer la bonne pollinisation des inflorescences. Les fongicides
homologués en arboriculture fruitière sont tous neutres pour les
abeilles. Certains insecticides peuvent par contre avoir un effet létal
sur les abeilles (figuré par le symbole dans l’index phytosani-
taire) et ne doivent pas être appliqués pendant la floraison des
arbres. Lorsqu’ils sont utilisés, les interlignes doivent être préalable-
ment fauchés afin de supprimer les plantes en fleur, en particulier
le trèfle blanc et le pissenlit.

Une attention particulière doit être donnée aux traitements appli-
qués juste avant ou après la floraison (par exemple fénoxycarbe,
spirodiclofène). Ces produits peuvent être transportés par le vent
sur des cultures voisines en fleur, comme le colza, des pois protéa-
gineux ou de la féverole infestés de pucerons, libérant du miellat,
très attractif pour les abeilles.

Les abreuvoirs à abeilles doivent être recouverts dans tous les cas
avant l’application.

Certains insecticides, comme la phosalone, sont neutres pour les
abeilles une fois que le produit a séché. Durant le traitement, de
fines gouttelettes peuvent cependant atteindre des abeilles en vol.
De ce fait, ces produits ne doivent pas non plus être appliqués
durant la floraison des arbres ou alors le soir, lorsque les abeilles
ne volent plus.

L’intoxication des abeilles est punissable et peut faire l’objet
de poursuites légales.

Protection du bétail et intoxication du lait
L’affourragement d’herbe souillée de résidus de traitement est inter-
dit. Cette remarque s’applique en particulier aux vergers à haute-
tige à usage mixte. L’herbe doit être fauchée ou pâturée avant le
traitement des arbres. Après l’application d’un produit phytosani-
taire, l’herbe contient des résidus, perd son appétence et peut nuire
à la santé du bétail. En respectant un délai d’attente d’au moins
trois semaines après le traitement, la repousse d’herbe peut être
séchée ou ensilée.

Risque indirect
En arboriculture fruitière, le dithianon (Delan) peut provoquer
des allergies cutanées chez les personnes sensibles. Après
pulvérisation de ce produit, éviter le contact direct avec les
feuilles et les fruits durant au moins 48 heures après le traite-
ment. Si des travaux comme l’éclaircissage manuel sont abso-
lument nécessaires avant ce délai, il est indispensable de por-
ter des gants.

Aire de lavage

� Le rinçage du pulvérisateur doit être réalisé dans une aire
prévue à cet effet, permettant de récupérer les eaux conta-
minées. Le Valais est la seule région de Suisse équipée de
stations de lavage collectives «Epu-wash» et d’unités mo-
biles de traitement des eaux contaminées «Epu-mobil». Ce
concept simple mis sur pied par le bureau d’ingénieurs
Zamatec, à Conthey (tél.027 346 44 36, www.zamatec.com),
permet d’éviter les principales sources de contamination de
l’environnement.

� Le poste de lavage doit être muni d’une centrale à haute
pression, d’une aire bétonnée inclinée, d’un écoulement,
d’une citerne récupérant les eaux contaminées et d’un bac
de décantation. Les eaux usées décantées peuvent être ca-
nalisées vers une station d’épuration ou être traitées
séparément.

Gestion des déchets et des soldes
de bouillie

� Les emballages des produits phytosanitaires ne doivent pas
être jetés, laissés sur place ou brûlés en plein champ, ni uti-
lisés à d’autres fins. Les sacs en papier vide, les bidons
en plastique ou tout autre emballage doivent être remis au
service d’incinération des ordures.

� Les produits phytosanitaires périmés ne devraient plus être
utilisés mais remis aux fabricants ou aux services canto-
naux de collecte des toxiques.

� A la fin du traitement, il ne devrait rester qu’un solde de
bouillie minime dans la cuve du pulvérisateur, correspon-
dant au résidu technique contenu dans les tuyaux et la
pompe. Pour atteindre cet objectif, le calcul de la quantité
de bouillie nécessaire et le réglage du pulvérisateur doivent
être réalisés le plus précisément possible. Les éventuels
soldes de bouillie doivent être dilués à la parcelle et pulvéri-
sés dans le verger mais en aucun cas épandu sur le sol
ou dans un écoulement.
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